
A D. 17g3.. Ainho tricefimo tertio GEORG! IIG L C. 7. .
IV. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que rien. oritenu en cet Ae .R n'empêche

-ne s'étendra ou fera entendu s'étendre à empêcher ou exclure aucune perfonnenommée RapporLcur d'

et appointée ou qui fera nommée et appointée pour exécuter l'office.d'Officier Rappor- " °
teur. d'être élue membre de l'Affemblée, fi elle eft d'ailleurs duement qualifiée pour fembirc pour ar-
repr-éfenter aucun Comté; Citè. Ville ou Bourg, autre qu'aucun Comté, Cité, Ville "co te, c.

ou Bourg pour lequel telle perfonne aura été nommée et appointée Officier Rapporteur; comte pour: le.
Pourvu toujours que, dans le cas où aucun Ofeicier Rapporteur étant ainfi élu membre O er Rap
de l'Affemblée, fa nomination et appointement au dit office d'Officier Rapporteur -dès- porteur.
lors cefferont etý termineront, à moins que tel Officier Rapporteur n'ait été choi-
fi membre de ]'Aflèmbl.ée à une écaion générale, dans lequel cas il continuera
d'cexercer et de faire le ,retour du Writ ou des. Writs à lui adreffés pour telle éleaioa
générale fculement.

V. Et qu'il foit auffi ftatué par la même autorité, qu'aucun Officier Rapporteur qui
fera quelques dépenfes inévita bles dans l'exécution de fa charge, pourra faire applica-
tion pour fes rembourfcmens par la voie du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur
ou de la.Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement pour le tems d'alors.

VL. Et qu'il foit de plus flatué- par la même autorité; que .les Amendes -qui feront
encourues de la maniére ci-devant ncntionnée, feroint prélevées par Bill, Plainte ou
Information, ou par aetion de dette dans aucune Cour de Record par aucune perfonne
qui pourfuivra pour icelles, et qu'une moitié de, telle perception fera payée au Rece-
vcur général pour l'ufage de la Couronne pour être employée aux ·ufages publics de
cette Province, et pour le fupport du Gouvernement d'icelle, et il en fera tenu compte
à la Cou ronne par la voie des Comnifiiires du Trèfor de fa Majefié pour le teins d'alors,
ainfi que la Couronne l'ordonnera, et l'auti-e moitié d'icelle au Dénonciateur qui éi
aura fait la pourfuite enfemble avec les frais encourus par telle pourfuite,..pour être
par lui reçue pour fon propre ufage et bénéfice.
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Là frax des
Ofliciers Rappor-
teurs icur feront
rembourfés par le
G;uuvernennent.

Manére dortles
pé.naicés feront
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VIIIK
Aae qui établit un Fonds.pour payer les Salaires -des OrTiciers du-Confeil Lé-

gillatf et de !!Affemb1e, et pour défrayer les Dépenfes contingentes d'i-
ceu.x.

A UTANT qu'il cli néceffaire d.établir un Fonds pour défrayer les falaires des dif-
feléents Officiers du Confeil Légiflatif et de l'Alfemnblée, ainfi que. les dépenfes

onnene dceux.

Nous les très foumiis et fidèles Sujets dé votre Majeflé; les Repréfentants du Peuple
de la Province du Bas-Canada. convoqués en Affemblée, fupplions très humblement
votre Majelié qu'il puifel être flatué, et qu'il foit ftatué par la très Excellente Majefé
du Roi, par et de l'ávis et confentemenidu Confeil Légiflatif et de i'AfTenblec de la
Province du Bas-Canada. conflitués et affemblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aélepaife dans le Parement de la Grande Bretagne, intitulé ' Acte qui rappelle certaînes arties

d'un Acte pafé dcn. la quatorzinc année du ?ègne de fa'iajeé, intitulé " Acte qui pourvoit plus
" <iraceent pnr le Gouvernement de la Province de OuJbcc dans l'Amériqc.e du Nord, et quz pour-

- 1 s amplement pour le Gouvernement de la dite Provmce" Que de puis et a près la pafTation
cet ALe, il fera levé, perçu, rccueilli et payé à fa Majefté, fes Héritiers et Succef-

feurs. par delfus et en outre de tous autres droits maintenant payables en cette Pro-
vince en vertu de. quelque Aae du Parlement de li Grande Bretagne, fur les vins ref-
pcaifs ci. après mentionnés, qui feront importés ou entrés dans:aucun port de cette
Province, ls différens Taux et Droits fuivans, c'eft à dire.;
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A. D. 1793. Anno tricefimo tertio GEocR1i III.

I. Pour chaque gallon (mefure de vin.) de vin du crû ou produit de I'ifle dc Ma-
-dére qui fera ou pourra être légalement importé d'aucun Port, Plce:ou Pays quel-
-conque, quatre Pence.

IL. Pour chaque Callon (mefure de Vin) d'autre Vin du crû ou produit de quel-
qu'autre Pays -que ce fait, qui fera ou pourra être légalement importé d'aucun Port,
.Place ou Pays quelconque, deux Pence.

II. Et il eA par le préfent de plus Rfatué par l'autorité fufdite, que les dits Tauu et
Droits impofés par cet Aéc, feront eftimés et font par le préfent déclarés être de l'ar-
gent courant de -cette Province, payables en ou à rai'on de cinq Schell.ings la piafIre
d'Efpagne, ou en autre cfpece d'Or ou d'Argent nominalement proportionnée à icelle
par les Loix de cette Province qui font ou pourront être Ratuées, et les dits Droits fe-
ront levés, perçus, payés et recouvrés de la même maniére et dans la même forme dans
1Ce mêmes Cours et .par telles régles, voyes et moyens, et fous telles pénalités et con-
fifcations, ainfi que les autres Droits payables à fa Majeflé fur aucunes marchandifes
importées dans-cette Colonie ou Province, en vertu de quelque Aae ou Aâes du Par-
lement de la Grande Breta.gne, paffés jufqu'à préfent, et aufli amplement et efficace-
m-rent que fi les différentes claufes des dits Aae ou Aaes du Parlement étoient particu-
lié rement de nouveau déclarées et établies en ce préfent A&e, -et toutes les monnoies
qui pourront provenir des dits Droits, feront payées par le Colle&eur des Douanes de
Sa Majeflé, étant préalablement controlilés par le Contrôleur de la dite Douane
entre les mains du Receveur Général de Sa Majeflé comme Tréiorier de cett3 Province
pour le tem: d'alors, déduifant d'icelles pour leur peine de lever, recueillir, recouvrer,
payer, répondre et rendre compte des dits Droits, trois par cent, et auffi en déduifant
-toutes autres charges.inévitables, néceffaires et accoutumees.

'IV. Etillitencore le plus par le préfent fiatué par la même autorité, que toutes
telles monngies qui feront payées comme fufdit au Receveur Général comme Tré-
forier de cette Province, feront par lui payées et appliquées pour les effets ci-deffus
mentionnés en cet A&e, -et -à la décharge de tel Ordre ou Ordres que fon Excellence
le Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de cette Pro-
vince pour le tems d'alors, fera de tems-en tems fortir pour cet effet et pas autrement,
nonobifant toute chofe à ce contraire. Et il fera rendu compte à S -, Majefté par la
voie des Commiffaires de fon Tréfor pour le tems d'alors, de telle maniére et forme que
Sa Majt Ré l'ordonnera. des Droits fufdits, ainfi que de toutes les Amenîdes, Pénalités

,et Confifcations qui feront encourues.par cet Aae.
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